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AVIS DE CONCOURS 
 

Conseillère ou conseiller à l’accréditation, à l’organisation et à la vie syndicale 
 
Attributions 

La personne conseillère à l’accréditation, à l’organisation et à la vie syndicale est membre du Syndicat et libérée de son 
travail à temps complet dans le cadre des mandats définis par les instances et sous la coordination des personnes 
responsables au comité exécutif. 
 
De façon générale, la personne conseillère : 

• conseille les personnes responsables au comité exécutif au regard des questions relatives à l’accréditation, à 
l’organisation, à la vie syndicale et à la mise en œuvre des mandats dévolus à ces secteurs d’activité; 

• propose et élabore des moyens pour favoriser la solidarité, l’engagement syndical et le sentiment d’appartenance au 
Syndicat; 

• propose et met en œuvre des mécanismes d’accueil et d’information à l’intention des nouveaux membres; 
• soutient le comité exécutif pour qu’il établisse des relations suivies avec les milieux de travail, notamment en 

contribuant à l’organisation des tournées de consultation et de vote; 
• apporte un soutien aux dirigeantes et dirigeants de sections dans l’organisation de la vie syndicale de leur section : 

réorganisation des unités de travail, élection de déléguées et délégués dans les milieux non représentés, etc.; 
• conçoit et met en place une structure d’accueil pour les nouvelles déléguées et les nouveaux délégués et, à cette fin, 

collabore avec la ou le responsable de la formation syndicale; 
• conçoit et propose des moyens pour susciter la mobilisation des membres, en étroite collaboration avec le comité de 

mobilisation et d’action et les autres comités du Syndicat; 
• représente le SPGQ auprès d’organisations partenaires en matière de mobilisation et d’action; 
• collabore avec la préposée au fichier des membres pour maintenir à jour le système de gestion des cotisantes et 

cotisants; 
• vérifie si les professionnelles et professionnels non syndiqués ou désyndiqués le sont pour des motifs justifiés au 

regard du Code du travail ou de la Loi sur la fonction publique et, au besoin, effectue les représentations ou recours 
appropriés ; 

• voit à assurer le respect de la portée intentionnelle des accréditations détenues par le SPGQ ; 
• exécute d’autres mandats ad hoc à la demande du comité exécutif. 
 
Exigences de l’emploi 

• diplôme universitaire de premier cycle ou équivalent; 
• bonne connaissance de l’organisation, des instances et des statuts et règlements du SPGQ et du milieu syndical 

québécois; 
• bonnes aptitudes en communication interpersonnelle et pour le travail en équipe; 
• grand sens des responsabilités et d’organisation et capacité à travailler de façon autonome; 
• disposition à travailler selon un horaire atypique à l’occasion (soirs et fins de semaine); 
• bonne connaissance de la langue française. 
 
Lieu de travail 

Montréal ou Québec avec déplacements fréquents à travers le Québec. Toute candidate ou tout candidat retenu 
provenant d’une autre région que celle de Montréal ou Québec bénéficiera des indemnités prévues au règlement 
numéro 2 du SPGQ. 
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Statut 

Ce poste est ouvert à tout membre du Syndicat ayant obtenu sa permanence dans la fonction publique ou dans une autre 
unité d’accréditation. La personne choisie sera nommée par le conseil syndical, libérée à temps complet pour assumer ses 
fonctions et assujettie à la convention collective du SEESOCQ1 pour le personnel professionnel travaillant au SPGQ. Elle 
conserve la possibilité de réintégrer son emploi chez son employeur d’origine, en vertu des dispositions de la section 
6-7.00 (« Fin de contrat ») de la convention collective intervenue entre le SPGQ et l’employeur d’origine. 
 
Durée du mandat 

La personne conseillère, engagée dans un poste permanent, est soumise à une période d’essai et obtient un contrat à 
durée déterminée de deux (2) ans. À la fin de ce contrat, la personne conseillère qui réussit sa période d’essai obtient son 
statut de personne conseillère permanente avec un contrat à durée indéterminée, sous réserve des dispositions de la 
section 6-7.00 (« Fin de contrat ») de la convention collective convenue entre le SEESOCQ et le SPGQ. 
 
Conditions de travail 

À son entrée en fonction, la personne conseillère doit devenir membre du SEESOCQ.  

Elle continue de recevoir son traitement de base de son employeur d’origine et reçoit un traitement additionnel du SPGQ 
selon l’échelon qu’elle détient à son arrivée au SPGQ, et ce, jusqu’à concurrence du maximum de l’échelle de traitement 
prévue à la convention collective du SEESOCQ (75 776 $ à partir du 1er avril 2009).  

De plus, en compensation des heures supplémentaires effectuées, la personne conseillère se voit reconnaître un montant 
forfaitaire équivalent à 3,5 heures par semaine; ces heures peuvent être prises en congés ou payées. 
 
Procédure 

Faire parvenir votre curriculum vitæ et un texte expliquant les motifs de votre candidature au secrétaire du Syndicat, 
Michel Levasseur, avant le mercredi 29 février 2012, 16 h 30 selon les coordonnées suivantes : 
 
Par la poste :    Michel Levasseur 

SPGQ 
7, rue Vallière 
Québec (Québec) G1K 6S9 

 
Par courriel :   mlevasseur@spgq.qc.ca  et  amcrepeault@spgq.qc.ca 
 
Par télécopieur :   418 692-1338 
 

Note importante : les candidatures reçues à ce concours font l’objet d’une présélection de la part du comité de sélection. 
Cette présélection s’effectue sur la base des documents soumis seulement. Les candidates et candidats doivent s’assurer 
de transmettre un dossier complet. Seuls les candidates et candidats présélectionnés seront contactés. 
 
Information 

Pour plus de renseignements, veuillez communiquer avec Carole Letendre, quatrième vice-présidente, pour le volet 
accréditation, en composant le 514 798-4608 ou le 1 800 463-5079 ou par courrier électronique à cletendre@spgq.qc.ca, ou 
avec Patrick Albert, troisième vice-président, pour les volets organisation et vie syndicale, en composant 418 780-5072 ou 
le 1 800 463-5079 ou par courrier électronique à palbert@spgq.qc.ca. 
 
Note : lors de l’ADS statutaire de l’automne 2010, le SPGQ a adopté les mesures du Programme syndical d’accès à l’égalité pour les femmes 
2010-2013. L’une de ces mesures prévoit qu’à compétence égale et lorsqu’il n’y a pas atteinte de la représentation proportionnelle des 
femmes, il y aura choix d’une candidature féminine au moment du processus de sélection.  

                                            
1 SEESOCQ : Syndicat des employées et employés de syndicats et organismes collectifs du Québec. 


